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Contrer le déclin rapide du nombre de locuteurs de langues régionales
Question écrite n° 12576

Texte de la question

Mme Sylvie Ferrer appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le rapport sénatorial, publié
en octobre 2025, sur l'évaluation de la loi du 21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des langues
régionales et à leur promotion, quatre ans après sa promulgation. Cette loi était très attendue et soutenue par
les défenseurs et défenseuses des langues régionales. Le constat est alarmant : le rythme de développement
de l'enseignement des langues régionales et l'intensité de leur apprentissage sont insuffisants pour former le
nombre de locuteurs et locutrices nécessaire à leur assurer un avenir. Mais surtout, la commission a constaté
que la loi était peu appliquée dans l'enseignement et a fait 23 recommandations permettant de renforcer leur
enseignement et former davantage d'enseignants et enseignantes capables de les transmettre. Ces 23
recommandations s'articulent autour des axes suivants : l'élaboration au niveau national d'une politique publique
en faveur des langues régionales ; le développement d'une véritable offre d'enseignement en langue régionale à
l'école publique ; la sécurisation financière des réseaux associatifs d'enseignement immersif ; la prise en compte
des langues régionales dans la formation initiale, avec la création de LPE bilingues français-langues régionales,
un futur Master « M2E » avec au moins 50 % des enseignements en langue régionale pour les lauréats des
CRPE spécifiques et la possibilité tout au long du parcours universitaire de suivre des cours de matière
disciplinaire en langue régionale pour permettre aux futurs professeurs d'enseigner en langue régionale ; le
renforcement des moyens humains ; permettre la possibilité de passer des examens dans la langue régionale
lorsqu'elle est langue d'enseignement des matières concernées ; sécuriser l'enseignement immersif, méthode
pédagogique visant au bilinguisme intégral et à former des locuteurs complets en français et en langue régionale
; une meilleure valorisation des langues régionales tout au long de la scolarité. La commission précise qu'elles «
doivent être mises en œuvre sans délai pour contrer le déclin rapide du nombre de locuteurs de langues
régionales ». Elle l'interroge sur les recommandations parmi ces 23 qu'il s'engage à mettre à exécution et sur la
feuille de route mise en place avec les acteurs afférents pour y parvenir.
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